
INSTITUT DE DROIT COMMUNAUTAIRE 
 Association régie par la loi ivoirienne n°60-315 du 21 septembre 1960 
 
 
 
Le Président 

 

I 
D 

C 

Siège social : Cocody Danga   
Face au Nid de Cocody, villa 52   

17 BP 1007 Abidjan 17   
Cpte BFA n° 110 17160001 25   

Site web : www.idroitcomm.org 
E-mail :   idc@idroitcomm.org 

Tél.   : (225)  22 48 86 56 
Tél.   : (225)  22 44 02 78 
Fax    : (225)  22 48 89 85 
CC      :  052 6325 S - Cocody 
E-mail: idroitcomm@aviso.ci 
E-mail : idroitcom@yahoo.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Promouvoir 
l’Intégration 

Africaine 
Union Africaine, 

CEDEAO,  CEMAC, 
UEMOA, CIPRES, CIMA, 

OHADA, OAPI... 
---------------------- 

 

 
Agrément en cours 

 
Expert au Bureau 

Ivoirien pour la 
Promotion de 

l’Intégration Africaine  

 
Membre du NEPAD 
Business Group C.I 

 
Partenaire de la Cour de 

Justice de l’UEMOA 
 

 
Délégation de l’Union 

Européenne à Abidjan 

 

DESS DROIT COMMUNAUTAIRE 
 

Présentation Générale 
 

CONTEXTE 
 
Les Etats africains se sont dotés de plusieurs instruments d’intégration, pourvoyeurs de 
normes tendant à modifier de façon considérable, l’ordonnancement juridique et judiciaire 
des Etats membres et à influencer plus ou moins directement la vie des populations locales. 
 
L’Institut de Droit Communautaire (IDC), organisation non gouvernementale (ONG) 
internationale, s’est donné pour vocation de promouvoir ces normes juridiques et judiciaires 
destinées à accompagner l’Intégration Africaine.  
 
L’IDC a ainsi décidé de créer, en partenariat avec l’Université d’Abidjan Cocody, un Diplôme 
d’Etudes Supérieures spécialisées (DESS) en droit communautaire africain. 
 
Ce DESS bénéficie de l’appui financier de la l’Union Européenne, dans le cadre de la 
subvention SUBV/IVC/2006/74. 
 
OBJECTIFS DU DESS 
 
L’objectif du DESS Droit Communautaire Africain est de donner aux Etudiants une 
formation de haut niveau relativement aux normes communautaires. 
 
INTERET DU DESS 
 
Les perspectives de débouchés pour les Etudiants au sein 
 

 des entreprises locales ou multinationales 
 

 Cabinets d’Avocats et de Conseils juridiques 
 

 des Administrations publiques 
 

 des Institutions communautaires 
 
Le renforcement des capacités pour les professionnels, dans le cadre de :
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 la sécurisation des investissements dans les espaces communautaires 

 
 l’ouverture des entreprises aux marchés communs 

 
 
CONDITIONS D'ACCES 
 
Ne peuvent être candidats que les personnes titulaires d'une maîtrise en DROIT, en 
SCIENCES POLITIQUES, ou de tout diplôme équivalent. 
 
L'inscription au D.E.S.S est subordonnée à l’acceptation du dossier par la Commission 
académique dans la limite de 25 places. 
 
La sélection s'opère sur la base de l'examen du dossier de candidature qui comprend : 

 Un formulaire de pré-inscription disponible au Secrétariat de l’Institut Droit 
Communautaire ou sur le site web : www.idroitcomm.org  

 Une lettre de motivation présentant les raisons de la candidature au D.E.S.S et 
indiquant si une candidature a été déposée au titre d’autres D.E.A et D.E.S.S 

 Un CV faisant valoir les éventuelles expériences professionnelles ou de la vie 
associative du candidat,... 

 
DOSSIER D’INSCRIPTION : 
 

 Un extrait d’acte de naissance 
 Une photocopie de la pièce d’identité 
 Une fiche d’inscription à retirer au Secrétariat de l’Institut de Droit Communautaire 
ou à télécharger sur le site web : www.idroitcomm.org 

 Des copies certifiées conformes des Diplômes universitaires  
 Des copies certifiées conformes des relevés de notes  
 Le paiement des frais d’inscription 

 
ORGANISATION DU DESS 
 
COUT DU DESS 
 
Frais d’inscription  :    200 000 (deux cent mille) FCFA 
Frais de scolarité  : 1 000 000 (un million) FCFA 
 
DUREE DU DESS 
 
Du 27 février 2007 au 15 novembre 2007 
 
Volume horaire : 300 heures de cours 
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Les enseignements sont dispensés à Abidjan en cours du soir de 17 heures à 20 heures, à 
raison de trois séances par semaine. 
 
POOSIBILITE DE COURS PAR CORRESPONDANCE POUR LES AUDITEURS NON RESIDENTS 
EN CÔTE D’IVOIRE. 
 
 
 
PROGRAMME DES COURS 
 
1. Droit des Institutions et des contentieux communautaires 
 
Objectifs :  
 

 Présenter les principaux traités et conventions instituant ces organismes en insistant 
sur leur organisation et leur fonctionnement 

 
 Expliquer les procédures devant les cours de justice communautaires par une 
approche institutionnelle et jurisprudentielle 

 
 Présenter les systèmes extra judiciaires règlement des conflits, notamment les 
système d’arbitrage de la CCJA-OHADA, le droit de l’arbitrage dans l’espace OHADA, 
les centres nationaux d’arbitrage… 

 
Contenu 
 
Partie I : les institutions communautaires 
 

 Les institutions communautaires sous-régionales 
L’UEMOA,  la CEMAC, la SADC  

 
 Les institutions communautaires régionales 
L’OHADA, La CIPRES, la CEDEAO, la CIMA, l’OAPI 

 
 L’Union Africaine 

 
Partie II : le contentieux communautaire 
 

 Les institutions judiciaires 
La Cour Commune de Justice et d’Arbitrage de l’OHADA (CCJA-OHADA), la Cour de 

Justice de l’UEMOA, la Cour de Justice de la CEDEAO, la Cour de justice de l’Union Africaine 
 

 Les modes alternatifs de règlement des différends 
L’arbitrage de la CCJA –OHADA, les centres nationaux et régionaux d’arbitrage  
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2. Droit de la libre circulation  
 
Objectifs :  
 
Présenter les différents instruments régissant le droit d’établissement, de circulation des 
capitaux, des biens et des personnes sur les territoires des espaces communautaires 
 
Contenu 
 

 Droit du libre établissement et de la libre circulation dans l’espace UEMOA 
 

 Droit du libre établissement et de la libre circulation dans l’espace CEDEAO 
 

 Les unions douanières et autres accords multilatéraux 
 
3. Droit de la propriété intellectuelle 
 
Objectifs 
 
Présenter les différents instruments de protection des inventions et des œuvres de l’esprit 
 
Contenu 
 

 Propriété littéraire et artistique 
 

 Propriété industrielle 
 

 Le contentieux de la propriété intellectuelle 
 
4. Droits de l’homme 
 
Objectifs :  
 
Présenter les mécanismes et instruments communautaires africains de protection des droits 
de l’homme 
 
Contenu  
 

 Les mécanismes africains de protection des droits de l’homme 
 

 Les instruments africains de protection des droits de l’homme 
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 Les instruments internationaux 
 
5. Droit financier (banques, bourses et assurances) 
 

 Présentation des marchés boursiers et des opérations boursières 
 

 Présentation du contexte et le cadre juridique de la CIMA 
 

 Présentation des systèmes bancaires de la zone franc CFA 
 
Autres disciplines  
 
Droit de la concurrence et de la distribution 
Droit comptable et fiscal communautaire 
Droit maritime 
Droit des Technologies de l’information et de la communication 
 
MODALITES D’ADMISSION 
 
 Admissibilité : 
 
Un examen écrit comportant trois épreuves d'une durée de 03 heures par épreuve 
 

 Droit des Institutions et du contentieux communautaire sur 20 
 Droit de résidence, d’établissement et de libre circulation sur 20 
 Droit Financier sur 20 
 Un oral sur l’une des disciplines n’ayant pas fait l’objet d’un test écrit sur 10 

 
La moyenne de 40 sur 80 est nécessaire. 
 
 Admission 
- Une note de rapport de stage  et d’un mémoire sur un thème en rapport avec le droit 
communautaire sur 70  
 
Le stage est garanti par l’Institut de Droit Communautaire 
 
- Une épreuve d'exposé oral et de discussion avec un jury sur 30 
 
Est déclaré admis au D.E.S.S tout candidat ayant obtenu une note de 100 su 180 points 
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EQUIPE PEDAGOGIQUE HAUTEMENT QUALIFIEE 
 

1. Professeur Pierre MEYER, Professeur de Droit à l’Université de Ouagadougou et à 
l’Université CHEICK ANTA DIOP de Dakar 

2. Madame Ramata FOFANA OUEDRAOGO, Juge à la Cour de Justice de l’UEMOA 
3. Monsieur Jean Paul GILLET, Directeur Général de la Bourse Régionale des Valeurs 

Mobilières d’Abidjan 
4. Monsieur Mamadou DIAKHATE, Magistrat, Secrétaire Général de la Cour d’Appel 

de Dakar 
5. Professeur ABOULAYE SAKHO, Professeur de Droit à l’Université CHEICK ANTA 

DIOP de Dakar 
6. Professeur Jacqueline LOHOUES OBLE, Professeur agrégé à l’Université d’Abidjan 
7. Docteur Félix ONANA ETOUNDI, Juriste à la CCJA-OHADA, Chargé de Cours à 

l’Université Catholique d’Afrique de l’Ouest, 
8. Monsieur DJAMA Edmond Pierre Jacques, Magistrat, (DESS en Droit l’Homme, 

Université Catholique de LOUVAIN, Faculté Universitaire Saint LOUIS de Bruxelles) 
Chargé de Cours à l’Université d’Abidjan Cocody. 

9. Monsieur Denis BOHOUSSOU, Directeur de l’Office Ivoirienne de Propriété 
Industrielle, Chargé de Cours à l’Université d’Abidjan Cocody, Membre du Comité 
Scientifique du Centre de formation de l’OAPI et Expert à l’OMPI. 

10.  Monsieur NEVRY Roger, Chargé de Cours à l’Université d’Abidjan 
11.  Professeur ACKA Félix, Professeur de Droit à l’Université d’ Abidjan et à l’Université 

Catholique d’Afrique de l’Ouest (UCAO) Abidjan 
12.  Prof. Paul Gérard POUGOUE, Professeur de Droit à l’Université de Yaoundé II 
13.  Maître Narcisse AKA, Président de l’Institut de Droit Communautaire, Chargé de 

Cours à l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature, ERSUMA Cotonou 
14.  Professeur CLIMANLO COULIBALY, Professeur à l’Université d’Abidjan 
15.  Monsieur Gaston KENFACK-DOUAJNI, Sous-directeur de la Législation au 

Ministère de la Justice – CAMEROUN, Président de l’Association pour la Promotion de 
l’Arbitrage en Afrique 

 
N.B. l’Institut de Droit Communautaire s’engage à mettre tout en œuvre pour 
obtenir un stage d’un à deux mois pour ses auditeurs au sein des différentes 

entreprises, institutions ou organismes communautaires. 
 

PARTENAIRES 
1. Cour de Justice de l’UEMOA, Ouagadougou 
2. Commission de l’UEMOA, Ouagadougou 
3. Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) Cotonou 
4. Secrétariat Permanent de l’OHADA, Yaoundé 
5. Organisation Africaine de la propriété Intellectuelle, Yaoundé  
6. Bourse Régionale des Valeurs Mobilières, Abidjan  
7. Commission de la CEDEAO Abuja 


